
 

 

 

Bulletin d’information                              Le 24/02/2020 

 

 Vos élus cadres : Gilles BACQUET, Franck LECOMTE, Maryse DECOURCELLE, Nathalie LUCAS, 
Stéphane DEFORCHE, Bruno OTTONELLI 
Vos élus techniciens : Sylvie MOLLET, Frédéric BUREAU, Pascal LUCAS, Valérie MALHERBE, 
Karim ABDELHAK, Vincent BEAUCLAIR, Tassadit BELHADI, Christelle CHAVEGRAND, David 
LEMONNIER, Wajdi TRIKI.   
                                Votre Représentant Syndical AS au CSE : Alain RAGUES 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

   

 

 

  

Complémentaire santé obligatoire :  

Augmentation du montant de vos cotisations sans information préalable. 
Vous venez de recevoir dans votre people doc, un courrier vous annonçant des modifications (certaines obligatoires) 

sur notre contrat complémentaire santé LCL. Nous apprenons donc, par ce biais, qu’un avenant à l’accord LCL sur 

celle-ci a été signé le 20/12/2019 par la CFDT et le SNB. Sur ce sujet, aucune information en amont auprès des 

salariés de la part de ces « signataires » … Pourtant, cet avenant valide une augmentation de vos cotisations. Quelle 

négo une fois de plus !!! Pour rappel AS, dans sa profession de foi, revendique une participation plus forte de notre 

employeur et non le minimum légal de 50%. AS continue de privilégier votre défense plutôt que de s’afficher dans 

des « guéguerres syndicales » bien basses et très éloignées des préoccupations des salariés. 

Pour info : 

% applicable pour chaque salarié avant 2020 % applicable pour chaque salarié à partir de 2020 

Cotisation régime de base 
obligatoire  

Cotisation régime 
complémentaire obligatoire  

Cotisation régime de base 
obligatoire  

Cotisation régime 
complémentaire obligatoire  

2,256% 0,127% 2,335% 0,103% 
 

  

Cotisation ayant droit avant 2020 

Total 

Cotisations ayants droit à partir de 2020 

Total Régime de base 
obligatoire  

Régime complémentaire 
obligatoire  

 Régime de base 
obligatoire  

 Régime 
complémentaire 

obligatoire  

conjoint 65,27 € 3,65 € 68,92 € 70,40 € 3,11 € 73,51 € 

1 enfant 21,49 € 1,21 € 22,70 € 23,19 € 1,03 € 24,22 € 

 2 enfants 
et + 

42,98 € 2,42 € 45,40 € 46,38 € 2,06 € 48,44 € 

Ascendant 98,98 € 5,54 € 104,52 € 106,76 € 4,42 € 111,48 € 

 

  
Cotisation au régime supplémentaire facultatif 

avant 2020 
Cotisation au régime supplémentaire facultatif 

à partir de 2020 

Salarié 14,62 € 14,91 € 

Conjoint 14,62 € 14,91 € 

1 enfant 7,22 € 7,36 € 

 2 enfants et + 14,48 € 14,72 € 

Ascendant 14,62 € 14,91 € 

 

 


